
Le recours à un détective privé est-il autorisé en matière
disciplinaire ?

Réponse courte

Le recours à un détective privé est autorisé au Luxembourg mais strictement encadré. L'activité de détective privé

est réglementée par la loi du 12 novembre 2002. Les constatations d'un détective peuvent constituer un moyen de

preuve en matière disciplinaire, à condition de respecter le RGPD, le droit au respect de la vie privée et le principe

de proportionnalité. Le recours doit être justifié par la gravité des faits soupçonnés et l'impossibilité de les établir

par des moyens moins intrusifs. Le détective ne peut employer des moyens illicites (provocation, intrusion, écoutes).

Les preuves obtenues illicitement sont irrecevables.

Définition

Le recours à un détective privé en matière disciplinaire est le mandatement par l'employeur d'un enquêteur

privé agréé pour collecter des éléments de preuve relatifs à des faits fautifs soupçonnés à l'encontre d'un salarié.

Le détective agit dans le cadre légal et déontologique de sa profession au service du proportionnalité.

Questions fréquentes

Dans quels cas recourir à un détective privé en matière disciplinaire ?

Le recours doit être réservé aux affaires de faute grave comme le vol, la concurrence déloyale ou la fausse déclaration de maladie. Il doit
rester proportionné et constituer un dernier recours après épuisement des moyens internes.

Quels moyens un détective privé peut-il utiliser au Luxembourg ?

Le détective ne peut employer que des moyens légaux et ne peut pas recourir à la provocation, l'intrusion ou les écoutes. Les preuves
obtenues par des moyens illicites sont irrecevables devant le tribunal du travail.

Un employeur peut-il engager un détective privé pour surveiller un salarié au Luxembourg ?

Oui, mais sous conditions strictes. Le recours doit être justifié par la gravité des faits soupçonnés et l'impossibilité de les établir
autrement. L'activité est réglementée par la loi du 12 novembre 2002 et le détective doit être agréé.

Un rapport de détective peut-il servir à licencier un salarié ?

Il constitue un élément de preuve comme un autre, apprécié librement par le tribunal. Il est fortement déconseillé de fonder la sanction
exclusivement sur le rapport du détective : il doit être corroboré par d'autres éléments licites.

Conditions d’exercice

Seul un détective agréé par le ministère de la Justice peut produire des constatations valables en matière

disciplinaire.
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Condition Détail

Agrément Le détective doit être titulaire d'un agrément conformément à la loi du 12 novembre 2002

Finalité légitime L'enquête doit viser des faits graves en lien avec le contrat de travail

Proportionnalité Le recours doit être justifié par l'impossibilité d'obtenir la preuve autrement

Moyens licites Le détective ne peut employer que des moyens légaux (pas de provocation ni d'intrusion)

Respect de la vie privée Les investigations ne peuvent porter atteinte de manière disproportionnée à la vie privée

Modalités pratiques

Ce type d'investigation doit rester l'exception, à réserver aux cas où aucun moyen de preuve moins intrusif n'est

accessible.

Étape Détail

Évaluation Vérifier que le recours est proportionné et que les moyens internes sont insuffisants

Sélection Choisir un détective agréé et couvert par une assurance professionnelle

Mandat Définir précisément le périmètre de la mission et les moyens autorisés

Rapport Le détective remet un rapport circonstancié avec les éléments collectés

Utilisation Exploiter le rapport comme élément de preuve dans la procédure disciplinaire

Pratiques et recommandations

Vérifier l'agrément du détective avant de le mandater.

Définir un périmètre de mission clair interdisant les méthodes illicites.

Réserver le recours au détective aux affaires de faute grave (vol, concurrence déloyale, fausse déclaration de

maladie). Ne pas fonder la sanction exclusivement sur le rapport du détective mais corroborer avec d'autres

éléments.

Consulter un avocat spécialisé pour évaluer la recevabilité des preuves avant de les utiliser.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 12 novembre 2002 Réglementation de l'activité de détective privé

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données des salariés

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

Le rapport d'un détective privé n'a pas de force probante supérieure à tout autre témoignage. Le tribunal du travail apprécie librement

la valeur des éléments collectés. Un rapport fondé sur des moyens illicites sera écarté et pourra exposer l'employeur et le détective à

des poursuites.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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